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NOTES SUR LA DATE

D'UN DOCUMENT DTIAUTERI VE

(Liberantiq. donat.monast.de Altarißa,edit.Gremaud, 1896, p. 1, n° 2

Mdmor. de Fribourg, annde 1855, p. 13 ; Rögeste Forel, n°487).

Nous avons dejä parle dans cette Revue meme, n0s de

juillet, aoüt et septembre 1905 — « Essai sur la sorte d'an-
nee employee ä la Chancellerie episcopale de Lausanne au
xne siecle » — de la date dont il s'agit ici, mais sans nous y
arreter beaucoup parce qu'elle ne rentrait qu'accessoirement
dans notre travail d'alors. Un examen pousse plus ä fond
nous permet aujourd'hui de reprendre cette 6tude ebauchees

d'en preciser ou d'en rectifier quelques details et de tirer les

conclusions qu'elle comporte.
La date en question est donnee par un document sous

forme de notice (Gremaud2) relatif ä la fondation de l'Ab-
baye d'Hauterive 2 et qui nous a ete conserve dans deux
textes un peu differents par deux manuscrits de composition
tres dissemblable : un manuscrit de la fin du xue siecle ou

environ, forme de deux feuillets isoles places en tete d'une
Bible ancienne (du meme siecle probablement) et contenant

vingt-sept donations faites aux religieux d'Hauterive; une

copie, complete, du Liber donationum, due ä la main du

notaire Carementrant, de Corbieres, commissaire de Tab-

1 Dans Arch. de la Soc, d'hist. du canton de Fribourg, t. vi. C'est par
leur numero d'ordre dans l'edition Gremaud que nous designerons les
pieces du Liber donatiomim que nous aurons l'occasion de citer au
cours du present travail.

2 Ancienne abbaye cistercienne, au bord de la Sarine, a une lieue
environ de Fribourg.
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baye, datee de fevrier mcccclviii, et oü figurent les vingt-
sept donations precedentes h

Le manuscrit original du Liber donationum, conserve

aujourd'hui ä Cheltenham en Angleterre, et dont Gremaud

ignorait l'existence quand il preparait son edition, ne con-
tient pas la notice qui fait l'objet du present travail, la

notice d'Hauterive, comme nous l'appellerons ici pour abre-

ger. Ce manuscrit parait du reste incomplet. II est forme, en

effet, de feuillets reunis quatre par quatre, sauf le premier
feuillet qui est seul. Trois feuillets au moins feraient done

defaut2. La notice en question se trouvait probablement
dans les trois feuillets presumes manquants. Peut-etre aussi

n'a-t-elle jamais figure dans le recueil de Cheltenham. En

tout cas, les deux feuillets isoles de la Bible d'Hauterive
n'ont pas fait partie de ce dernier, leur format ne s'y prete
pas, 27 centimetres sur 46 au lieu de 12 sur 163.

La date du Liber donationum ne peut pas etre fixee
actuellement. La copie Carementrant embrasse le xne siecle

depuis Mcxxxvii (Gremaud 2) et le xme, au moins jusqu'au
mcclxxv (Gremaud 299), mais elle n'a pas encore ete Colla-

1 On possede plusieurs autres copies, completes ou incompletes, du
IAber donationum, faites au xvme siecle par ou par les soins de Mgr de
Lenzbourg, dignitaire puis abbe d'Hauterive, mort eveque de Lausanne
en x795» Comme ces copies n'apportent aucune lumiere a la question
traitee ici, nous les negligerons ä peu pres completement.

a Renseignements fournis par M. O. H. Prior, de Rugby,qui tres complai-
sammenf a bien voulu consulter pour nous le manuscrit original de
Cheltenham.

Nous saisissons cette occasion pour lui temoigner notre vive gratitude.
Nous adressons aussi lous nos remerciements ä MM. de Diesbach, direc-
teur de la bibl. canton, de Fribourg, et Schneuwly, archiviste d'Etat,
pour l'aide obligeante qu'ils ont apportee ä nos recherches.

3 Dans une des reproductions de la copie Carementrant faite par
Lenzbourg, celle de 1763, on trouve diverses indications en marge* Un
certain nombre, en tout cas, se rapportent au manuscrit de Cheltenham,
bien designe comme l'original. Lenzbourg ecrit par exemple, en regard
de Gremaud 1, in originali, page 153 ; pour Gremaud 51, hie incipit
M S S. originale. Le renvoi a la page et la remarque sont parfaitement
exacts. Au xviii® siecle. le Cheltenham n'avait pas encore quitte l'Abbaye
et il etait dejä dans le meme etat qu'aujourd'hui. Notre notice (Gremaud

2) ne presente aucune annotation marginale.
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tionnee completement avec le manuscrit original, on ignore

par consequent si eile reproduit fidelement celui-ci, sauf

l'ordre des pieces qui a ete modifie, ou si eile contient des

documents provenant d'autres sources. En cas d'entiere

conformite, 1'original lui-rneme, ä peine etudie jusqu'ici,
peut avoir subi, apres sa redaction, des additions posterieu-
res qu'il s'agirait alors de determiner f

Les deux feuillets de la Bible d'Hauterive paraissent pour
leur part remonter ä peu pres sürement ä la fin du xne sie-

cle 2. lis constituent vraisemblablement dans ce cas, non pas
comme le veut Gremaud, une copie fragmentaire du Liber
donationum, mais un recueil de documents distinct de ce

dernier, plus ancien que lui et qui aurait ete utilise pour sa

composition. La date approximative des pieces qui figurent
dans ces deux feuillets, l'age probable de 1'ecriture, s'ils ne
fournissent pas de preuve formelle ä cet egard, n'ont rien en

tout cas qui contredise cette opinion.
La date de la notice d'Hauterive souleve un petit

Probleme, ä la verite plus apparent que reel. Cette date est la

meme ä l'origine dans les deux manuscrits qui nous l'ont
conservee, les feuillets de la Bible et la copie Carementrant,
mais elle a subi dans le second de ces manuscrits une
correction par surcharge sous laquelle un examen un peu atten-
tif permet de retrouver assez facilement le texte primitif.
Cette correction porte sur le chiffre des unites du millesime,

octavo, ecrit en lettres, transforme en septimo3.

1 M. Prior, signale, par exemple, entre les pages 183 et 184 un acte
non numerote relatif a Rodolphe de Marly (peut-etre Gremaud 66, de
Pan 1252),

- C'est, nous dit-on, l'opinion du meilleur juge en la matiere, M. le
prof. Steffens, l'auteur de la Lateinische i'aleographie,

3 tricesimo octavo : un s a ete intercale entre les deux mots, IV
initial de octavo a ete transforme sans grande difficulte en e; le c en /en fermant la boucle et ajoutant une haste descendante; au en im,
IV primitif, tout particulierement reconnaissable, a fourni IV de septimo
et le premier jambage de Vm complete au moyen de IV.
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La surcharge de la copie Carementrant est d'une encre

plus foncee que le reste du texte. L'ecriture aussi est diffe-
rente. Les points sur 17, en effet, sont figures dans le manus.
crit, tres regulierement pour l'epoque, par des sortes d'ac-
cents allonges inclines ä droite. L7 de la correction septimo,
au contraire, est surmonte par un point rond. Ces deux cir-

constances, l'encre et l'ecriture, montrent que la correction
en question, probablement posterieure ä la fin du xve siecle ',

n'a pas ete faite par Carementrant lui-rneme, au cours de

son travail, pour corriger une erreur de plume, mais par une

personne inconnue sur le manuscrit completement termine2.
On peut conclure de cette constatation que, tres apparem-
ment, la date de la notice d'Hauterive, dans le fragment
perdu copie par Carementrant etait conforme ä la date don-

nee par la dite copie dans la forme oü eile est sortie de la

plume du notaire de Corbieres.

Quoi qu'il en soit du reste de ce dernier point, nous som-

mes par le fait de la correction precitee en presence de deux

leqons differentes entre lesquelles il faut choisir.

Lecon I. (Manuscrit de la Bible d'Hauterive; copie
Carementrant, texte primitif. Edition Gremaud 1896) : Anno ab

incarnatione Domini millesimo centesimo tricesimo octavo,
concurrente iv et epacta vii v Kal. Martii.

Le^on 11. (Copie Carementrant, apres la correction, Me-

mor. Fribourg, 1855; Reg. Forel) : Anno ab incarnatione
Domini millesimo centesimo tricesimo septimo... le reste

comme plus haut.

La date ci-dessus, ramenee au nouveau style, est la meme

pour les deux variantes, eile correspond dans les deux cas

au 25 fevrier 1138 de notre computation.

1 Le point sur IV allonge est le signe ordinaire pour le XV® siecle, le
point rond est tres exceptionnel a cette epoque. II se substitue completement

au premier des le siecle suivant.
2 Peut-etre par Mgr de Lenzbourg au xvm* siecle. En tout cas toutes

les copies faites par lui ou par ses soins suivent la Variante septimo.
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En effet, si le concurrent iv, Ier janvier 1137-31 decembre

1137, 24 mars 1137-23 mars 1138, compatible avec
les deux millesimes 1137 et 1138, ne fournit aucune indication,

l'epacte vn, en revanche, Ier septembre 1137-31 aoüt

1138, Ier janvier 1138-31 decembre 1138, exclut formelle-
ment le millesime 1137.

Mals la sorte d'annee employee serait differente. Elle

appartiendiait au gr. A dans le premier cas, au gr. B dans le

second. Autrement dit, l'annee mcxxxviii de la legon I
serait, en l'espece, une annee de la Nativite, 25 decembre

1137-24 decembre 1138 \ l'annee mcxxxvii de la legon II,
une annee de l'Annonciation, calcul florentin, 25 mars 1137-

24 mars 1138 3.

Le probleme qui se pose est done celui-ci : laquelle des

deux variantes de la date doit-on retenir, ou, en d'autres

termes, quelle sorte d'annee, celle de Noel ou la florentine,
employait-on ä Hauterive, ä un moment donne du xnc
siecie

Ce probleme en est ä peine un. II est evident, en effet,

que seule la legon I doit etre prise en consideration, ce que
du reste Gremaud a fait dans son edition C'est la legon du

plus vieux manuscrit qui nous a conserve la date en question,

les feuillets de la Bible d'Hauterive; c'est, sous sa forme
1 Ou encore, peut-etre r une annee pisane, 25 mars 1136-24 mars 1137.

Sur ce point voir note suivante et note 1, page 52.
2 Pour ce qui concerne la chronologic technique nous renvoyons a

notre memoire de 1905 cite plus haut oil l'on trouvera tous les rensei-
gnements necessaires. Rappelons seulement que le moyen age a compte
les annees de plusieurs manieres differentes, qu'il y a lieu d'en retenir
six, les styles de l'Annonciation, calcul pisan; de la Nativite ; de la Cir-
concision (groupe A) venitien ; de l'Annonciation, calcul florentin, de
Päques (groupe B), mais que, en l'espece, pour diverses raisons, trois
seulement entrent en hgne de compte : l'annee natale; qui commence le
25 decembre, sept jours plus tot que notre annee moderne l'annee de
l'Annonciation, calcul florentin, qui commence le 25 mars suivant, enfin,
dans une certame raesure, l'annee de l'Annonciation, calcul pisan, qui
avance de douze mois pleins sur la florentine. Pour ce qui regarde l'annee

pisane, nous avons conclu apres examen et par suite de considerations

theoriques, a son Elimination. Dans le present travail nous la lais-
sons de cote a. priori pour les memes motifs auxquels nous renvoyons.
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authentique, la legon de la plus ancienne copie connue du

Liber donationum\ c'est enfin,tres probablement, bien qu'on
n'en puisse pas donner la preuve formelle, celle du Liber
donationum lui-m£me. Que pese, en regard, la correction
tardive qui constitue la leqon II, surtout quand peut-etre il
n'est pas impossible de retrouver la raison qui l'a dictee.

La notice d'Hauterive, en effet, se resume en deux

points.

(Copie Carementrant, texte primitif) le 25 fevrier mcxxxviii
1'abbaye d'Hauterive a ete iondee par Guillaume de Glane b

Le dit Guillaume a fait diverses donations aux religieux le

jour de la dedicace de l'eglise 2.

D'autre part, par acte date de mcxxxvii, indiction xvL

(Regeste Forel, n° 488), Guy de Merlen, eveque de

Lausanne, autorisant l'etablissement de la nouvelle maison,
confirme les donations precedentes.

II est evident que si l'on admet ä priori, comme on parait
1'avoir fait tres generalement jusqu'ici : premierement, que
l'annee employee etait la meme dans tout le diocese, ce qui,

en l'espece, est possible, probable meme si l'on veut, mais

1 Initium sumpsit, a commence, Variante du manuscrit de la Bible :

facta est, a ete faite, ou achevee La date de fondation d'un monastcre
peut etre prise a deux moments differents, avant le commencement des
travaux de construction, ou bien quand, ces travaux etant termmes, les
bätiments sont livres aux religieux. Dans le cas particulier, c'est ä la
seconde alternative que les deux expressions ci-dessus paraissent le
mieux convenir.

2 In die dedicatioms prime ecclesie (Carementrant, le manuscrit de
la Bible n'a pas le mot prime) le jour de la dedicace de la premiere
eglise. Le Liber donationum a ete ecrit apres la translation du monas-
tere de son emplacement primitif un pea sur la hauteur ä son emplacement

defimtif plus pres de la Sarine, translation qui a eu lieu pendant
le troisieme quart du xile siecle.

l^ans notre memoire de 1905 nous avons ecrit a tort, au lieu de jour
de la dedicace de la premiere eglise, jour de la premiere dedicace.
Cette traduction est incompatible avec Gremaud 51 qui dit m die dedi-
cationis ecclesie prime (Carementrant : dedications prime, sans le mot
ecclesie, mais c'est un oubh de copie, ecclesie, place comme ci-dessus,
se trouve en eftet dans le manuscrit onginal de Cheltenham.)
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nullement necessaire et force 1. Ensuite, que le jour de la

fondation de l'abbaye, d'apres la notice d'Hauterive, soit le

25 fevrier mcxxxviii, et celui de la dedicace de l'eglise,

representant un seul et meme jour, ce que le texte de la dite
notice n'indique, implicitement ou explicitement, absolu-

ment nulle part. II est evident, disons-nous, que les dates

ci-dessus, celle du document laisse par les religieux et celle

du diplome episcopal, sont incompatibles, et qu'il faut, pour
pouvoir les placer dans leur ordre logique, modifier l'une

d'entre elles, comme a fait le correcteur de la copie Care-

mentrant en diminuant d'une unite le millesime de la

premiere. Et c'est la, croyons-nous, precisement, le motif le

plus plausible de son operation 2.

Mais cette operation meme n'est en realite pas du tout
necessaire. Le 25 fevrier 1138 et le jour de la dedicace peu-
vent etre et sont probablement deux jours completement
distincts et separes par un espace de temps plus ou moins

long. Dans ce cas les deux pieces predites s'accordent par-
faitement sans qu'il soit besoin d'aucune correction. La serie

des faits s'etablit alors comme suit : Dedicace de l'eglise
d'Hauterive et constitution par le fondateur du premier
patrimoine de la maison en creation (notice d'Hauterive) :

date indeterminee. Accomplissement des formalites legales
incombant ä l'autorite diocesaine (Regeste Forel, n° 488),
date : mcxxxvii. Les bätiments acheves, l'eglise consacree ;

les autorisations prealables delivrees, la congregation entre
en exercice (notice d'Hauterive),date : 25 fevrier 1138 s.

1 Cf. Sur ce point notre memoire de 1905, p. 208 et meme page,
note 5.

2 En tenant compte des elements chronologiques secondaires, epacte,
indiction, etc., (mais le correcteur a-t-il vu si loin la date de la notice
d'Hauterive correspondrait dans ce cas en nouveau style, au 25 fevrier
1138, celle du diplome de Guy de Merlen serait comprise entre le
25 fevrier et le 25 mars suivant, Annee employee pour les deux pieces,
celle de l'Annonciation, calcul florentin.

3 Cette question, vue par un autre cote» a dejä ete traitee dans notre
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Nous avons essaye d'etablir dans notre memoire de

1905 :

Que, contrairement ä l'opinion commune, on ne se servait

pas au xne siecle, tout au moins de 1129 ä 1177, de l'annee

de l'Annonciation (25 mars), calcul florentin, ä la chancellerie

episcopale de Lausanne, mais d'une annee du gr. A.

Que cette annee du gr. A, pour des raisons d'ordre histo-

rique et des raisons de probability, devait etre, ä l'exclu-
sion de toute autre, l'annee de la Nativite, soit du 25

decembre l.

II reste maintenant, pour avoir le tableau complet, au

moins dans ses grandes lignes, de la Chronologie en usage ä

cette epoque dans le diocese entier de Lausanne, et non
plus seulement ä la chancellerie episcopale, ä faire un nou-

veau pas en avant et ä rechercher si on employait dans le

dit diocese, au xne siecle, plusieurs sortes d'annees differen-
tes et lesquelles, ou bien au contraire, ce qui ne va pas du

tout de soi, malgre un prejuge ties courant, si on suivait
dans toute l'etendue de ce vaste territoire le meme Systeme

qua l'eveche.

Le document que nous venons d'analyser — c'est
lä son plus grand interet — est, ä notre connaissance, la

seule piece publiee jusqu'ä ce jour qu'on puisse ici invoquer
un temoignage et qui permette dans une certaine mesure de

memoire precedent auquel nous renvoyons le lecteur. La faute de
traduction signalee note 14 entrainerait quelques modifications dans la
teneur de notre raisonnement d'alors, mais les conclusions demeurent
intactes, la dedicace dont ll s'agit, bien que ce ne soit pas specifie expli-
citement, comme nous l'avions cru a tort, ne pouvant, dans le cas
particular, etre que la premiere, la seule au vrat sens du mot, les suivantes
n'etant que des anniversaires.

1 Pour les reserves qu'appellent ces conclusions tres generales, mais
qui nous paraissent resulter tres probablement des faits connus, voir
notre memoire de 1905, p. 257 et 262 et la note suivante.
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repondre ä la question posee
1

: ä Hauterive, en tout cas,

au xiie siecle, on employait ä un moment donne la meme
sorte d'annee qu'ä la Chancellerie episcopale.

Et, comme l'annee de Noel, en vigueur ä la Chancellerie

imperiale, etait certainement ä cette epoque la plus repandue
dans les pays de langue frangaise soumis aux souverains

germaniques 2, il est des plus vraisemblables qu'il en allait
de meme, uniformement, dans tout le diocese.

Telle est la conclusion ä laquelle nous croyons pouvoir
nous arreter, malgre les lacunes forcees de notre demonstration

et sans nous dissimuler le caractere provisoire dune
theorie generale qui n'a pour appui qu'un seul document.

1 Notons pourtant un acte de mclxvii (Reg. Forel, n° 620), donation
faite par Aymon de Vufflens, au couvent de Romainmotier, deja etudie
dans notre memoire de 1905 (p. 230, note 1) qui impliquerait l'annee
pisane — a la meme epoque, soit pendant l'episcopat de Landry de

Durnat, le non emploi d'une annee pisane ä la Chancellerie episcopale
est absolument prouve — et pour lequel, comme pour deux pieces de la
Chancellerie episcopale qui se trouvent dans le meme cas (notamment
Reg.Forel, n° 494 de mcxxxix, pendant l'episcopat de Guy de Merlen),
nous avons conclu a une erreur probable dans la date, l'emploi ä
certains moments de ce calcul dans le diocese de Lausanne etant en soi
des plus invraisemblables. La question demeure au fond reservee, et
tant qu'on n'aura pour la trancher que des raisons de probability si
fortes soient-elles, il restera place pour quelque doute. Trois pieces, en
tout cas, en dehors de la Chancellerie episcopale, excluent absolument
l'annee pisane, deux relatives aussi ä Romainmotier, Reg. Hidber, n° 1529
(29 avril 1107) et 1546 (24 avril 1109) datee d'Orbe, donations faites
par Amidza d'Aclens et Witbert Miles d'Arnex, son frere, la troisieme
Reg. Hidber, n° 1168 fdu 29 avril 1168) emanee de Gaucher de
Illonay.

2 Dans le diocese de Besangon, dans celui de Geneve, sauf peut-etre
a la Chancellerie episcopale, ä St-Maurice, etc.

Pour les details voir notre memoire cite, in fine.

E.-L. Burnet.
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